Synthèse de la réunion du 30-11-2010
MGEN de Charleville-Mézières
Etaient présents :

· OWCZARCZAK Michel (Directeur CPAM 08)

· REKIK Abdel (CPAM 54)

· CZERNECKY Jean-François (CPAM 54)

· KLEIN-CAILLOU Mireille (CPAM 54)

· KOEP Marie-Agnès (CPAM 54)

· DUPONT Christophe (CPAM 08)

· LOISON Jean-Luc (CPAM 08)

· HERMAN Corinne (CARSAT Nord-Est)

· CHAPELLE Agnès (Mutualité Chrétienne Province de Lux/LUXLORSAN)

· LEWALLE Henri (ANMC)

· BROUSMICHE Pierre (MGEN 08)

· REMY Stéphanie (MGEN 08)

· DE BAERE Patrick (MGEN 08)

· EMOND Martine (MGEN 08).

Absents excusés :
· Didier RADERMECKER (Mutualité Socialiste)
· Muriel VERLINDEN (Mutualité Socialiste)

But de la réunion : 

Cette réunion a pour but de montrer les outils de gestion des soins transfrontaliers à l’intérieur de la ZOAST Ardennes pour échange de pratiques.
Ordre du jour :

· Point d’étape :

Après avoir dressé un petit bilan des démarches nécessaires pour qu’un assuré puisse bénéficier de la couverture ZOAST Ardennes, Patrick De BAERE (PDB) rappelle que, d’un traitement manuel de 2000 factures au départ, l’informatisation (flux informatiques) a permis de traiter quelques 30 000 factures à ce jour.

La CPAM des Ardennes et la MGEN Ardennes sont de fait une « caisse pivot », assumant le rôle de « gare de triage » entre les grands régimes et les complémentaires.

· Outils :
A – Site ZOAST

Une présentation détaillée du portail ZOAST est effectuée par Christophe DUPONT (CPAM08) 

Ce site permet la connexion sécurisée via identifiant et mot de passe des différents protagonistes de ZOAST (mutuelles belges, Centres Hospitaliers de Dinant, Mont Godinne et Chimay, CPAM et MGEN).

Il garantit, à compter de l’enregistrement de la demande d’hospitalisation d’un patient, une réponse (accord, ou refus) sous 48 heures de la part de la CPAM : vérification de l’affiliation à une couverture maladie et patient habitant la zone identifiée ZOAST Ardennes.

Le CH peut consulter les demandes en cours, les accords/refus donnés, les transferts effectués, les demandes d’affiliation OA et le fichier des travailleurs frontaliers (non admis dans le système).

A noter que le système prévoit l’affiliation du patient à une OA (alternance tous les mois entre Mutualité Socialiste et Mutualité Chrétienne) mais que le patient peut demander son affiliation dans telle ou telle OA Belge (respect du souhait du patient).

En outre, la lecture des cartes (au point d’accueil des CH) devrait permettre d’éviter les erreurs, mais ne permet pas encore d’éviter la saisie manuelle dans le fichier ZOAST.

Les bornes SAFI-CARD rendent possibles la mise à jour des droits (ALD, CMU) dans l’immédiat. Coût de la location environ 500 €/an
Après avoir rempli les différents champs, le CH valide la demande
La CPAM peut alors prendre connaissance du dossier et modifier le champ de prise en charge 100 %. Si une erreur d’identification s’est produite, la demande est refusée et doit être recommencée depuis le CH.

La CPAM peut alors accepter, refuser ou transférer la demande aux autres caisses (autres grands régimes).

L’OA belge peut alors encoder le numéro d’affiliation du patient.
La MGEN, quant à elle, gère les organismes complémentaires, et peut aussi exporter l’ensemble de cette base de données.

B – Problèmes rencontrés

Quelques régimes obligatoires (SNCF …) et quelques complémentaires, en dépit de la convention franco-belge, continuent à ignorer la légitimité du dispositif en refusant de rembourser les dépenses de santé engagées dans le cadre de la ZOAST.

Il est nécessaire de faire preuve de beaucoup de pédagogie pour venir à bout de leurs réticences.

Par ailleurs, il y a des difficultés de mise en œuvre liées notamment à l’incompatibilité de certains logiciels avec les composantes belges (exemple : code postal)

C – Evolutions prévues
Dans l’optique d’une ouverture à d’autres zones, il serait nécessaire d’adapter l’outil (autres CH, régimes locaux particuliers, …).

Par ailleurs, une évolution est envisagée pour permettre une meilleure ergonomie du site avec accès  Sécurisé au portail par personne utilisatrice
Une partie « suivi de facturation » est envisagée et sera discutée en commission technique (déc.2010).

La télétransmission des factures permettrait entre autres, de venir à bout des réticences de certaines caisses. Cependant, cette évolution se heurte au problème de non-délivrance de nouveaux numéros de FINESS, nécessaires pour l’intégration informatique des établissements belges de la zone.

C- Intégration des Factures
PDB décrit la technique d’intégration des factures.

· Statistiques :
L’outil informatique le permettant, PDB explicite les différentes données statistiques pouvant être extraites du fichier ZOAST (par RO, par RC, par commune, …)

· Perspectives à court et moyen terme :

Actuellement, le travail s’effectue « en aveugle ».

Il sera nécessaire de repenser le système afin de permettre de visualiser à J+1 les factures envoyées, les factures payées. Cela ne sera possible que lorsque la télétransmission B2 sera mise en place
Conclusions / Questions :

· Henri LEWALLE rappelle qu’il est important, pour chaque ZOAST, de pouvoir avoir accès aux données de mise en place de cet outil, pour un meilleur partage des pratiques et une transparence.
Il souligne que la MGEN a répondu clairement dans sa logique de complémentaire santé, mais que bien peu de complémentaires prennent en compte ce besoin.

2 évolutions de taille à l’avenir :

· télétransmission via l’obtention d’un n° FINESS.

· Portail nouvelle version avec suivi des factures a posteriori.

· PDB

Cette ouverture bénéficie à tous les assurés. Elle permet de répondre à un problème général par une réponse concertée.

Elle renforce également le rayonnement de la CPAM et de la MGEN.

Ses atouts : terrain d’avenir en Europe et des partenaires convaincus.

Dangers : certains organismes (Almérys) demandent à être concentrateurs de factures. Ce marché est très convoité. Il faut donc rester très vigilant.
· Y aura-t-il une nouvelle convention ZOAST ?

Non, mais, dans l’hypothèse où il y aurait une modification, l’ARS serait évidemment signataire de droit.

Néanmoins, la convention devra être mise à jour, en particulier pour la mise en place du nouvel imprimé  S2 prévu par le nouveau règlement communautaire en remplacement du E112 à l’échéance d’avril 2012.

· Comment dupliquer cette organisation dans une autre ZOAST ?

· L’outil informatique est adaptable sans problème.

· Voir si possibilité d’hébergement commun avec 1 responsable de la Maintenance pour toutes les ZOAST ou si organisation différente.

· Si évolution du portail il y a, il serait judicieux de prendre en compte la souplesse d’utilisation de ce site par d’autres organismes.

· Les acteurs de la ZOAST Ardennes sont invités dans les régions volontaires pour expliquer et préparer le développement du projet.
Fin de la réunion à 16h30





La secrétaire  de séance





Stéphanie REMY, déléguée MGEN 08




